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Suisse
Question écrite n° 5603

Texte de la question

M Claude Birraux appelle l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les difficultes en matiere de
stationnement que paraissent rencontrer les automobilistes francais handicapes se rendant en Suisse. C'est
ainsi que les autorites suisses, invoquant un motif de non-reciprocite, refuseraient de leur delivrer les cartes
speciales prevues pour leur ressortissants et qui peuvent etre obtenues par des etrangers. Alors meme que les
travaux menes au sein de la conference europeenne des ministres des transports ont permis aux pays
membres, dont la Suisse et la France, de s'engager dans une politique d'octroi reciproque de facilites de
stationnement, notamment par reconnaissance des cartes nationales, les difficultes ci-dessus evoquees
paraissent reveler des dysfonctionnements, particulierement dommageables aux travailleurs frontaliers, sur
lequels il souhaiterait etre eclaire.

Texte de la réponse

Reponse. - La legislation suisse, comme la legislation francaise, basees toutes deux sur la meme
recommandation de la Conference europeenne des ministres des transports (CEMT), admettent des
derogations aux regles de stationnement, dans des limites precises, pour les vehicules conduits par (ou servant
au transport) des personnes handicapees ou a mobilite reduite, au vu d'une attestation remise par les autorites
competentes, sur laquelle doit figurer le sigle des handicapes, reconnu internationalement. Les autorites suisses
reconnaissent l'attestation emise par des autorites francaises, a condition que les ayants droit respectent les
regles fixees par le droit cantonal, regles tout a fait comparables a celles edictees en France. Certaines
difficultes, tres ponctuelles, ont pu etre rencontrees dans le passe dans quelques cantons suisses. L'intervention
de l'administration federale aupres des autorites cantonales a permis de revenir a une situation normale.
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